
    
 
 

Communiqué  
 
 

Crise forestière  
 

Les producteurs forestiers assument  
d’importantes pertes   

 
 

Rimouski, le 4 décembre 2006 – L’année 2006 se termine difficilement pour les 
producteurs forestiers du Bas-Saint-Laurent qui subissent les contrecoups de la crise 
forestière. Si la situation est dramatique pour l’industrie forestière et les 
travailleurs, elle l’est tout autant pour les propriétaires de lots boisés, selon le 
président du Syndicat des producteurs forestiers, M. Jean-Maurice Lechasseur. 
« Nous assumons aussi des pertes financières importantes depuis le début de 
l’année. Pour nous qui tirons un revenu de notre forêt, la situation est de plus en 
plus dramatique ».  
 
Réunis en assemblée le 24 novembre dernier, les délégués du Syndicat ont fait part 
de leur vive inquiétude aux dirigeants. Si les livraisons aux usines de pâtes, papiers 
et panneaux du territoire ont maintenu un bon rythme, il en est autrement en ce qui 
concerne les usines de sciage. Globalement depuis janvier 2006, on constate une 
diminution de près de 300 000 mètres cubes dans les livraisons, toutes essences 
confondues, soit 17 %. À titre d’exemple, dans le groupe d’essences résineuses, les 
producteurs absorbent une baisse de prix d’environ 13 %.  
 
Les producteurs forestiers ont par ailleurs constaté avec grande déception l’absence 
de mesures pour les fournisseurs de la forêt privée dans le plan de soutien à 
l’industrie forestière, présenté par le Premier ministre en octobre dernier. « Des 
mesures sont en effet prévues pour les travailleurs, les communautés et l’industrie 
mais aucune pour ceux qui produisent la ressource. Les producteurs y voient un 
manque de reconnaissance dans le rôle majeur qu’ils jouent dans 
l’approvisionnement des usines et leur contribution à la création d’emplois», a 
mentionné M. Lechasseur.  
 
Claude Guimond, président de l’UPA, a tenu à rappeler le contexte difficile dans 
lequel évoluent les producteurs depuis quelques années. « Ne pensons qu’aux 
réglementations ou encore à la mise en marché de nos produits. La crise forestière 
vient ajouter aux difficultés des agriculteurs parce qu’il s’agit, pour la majorité, 
d’un revenu complémentaire essentiel », a mentionné M. Guimond, ajoutant par 



ailleurs que l’UPA va accompagner les producteurs forestiers dans la crise qu’ils 
traversent.  
 
L’UPA et le Syndicat des producteurs forestiers du Bas-Saint-Laurent souhaitent la 
mise en place rapide d’un plan d’action pour atténuer les effets de la crise 
forestière. Ils demandent que les intervenants socioéconomiques, dont la 
Conférence régionale des élues, les CLD et les SADC, se concertent avec eux pour 
soutenir le secteur forestier et souhaitent une rencontre dans les plus brefs délais.  
 
Jean-Maurice Lechasseur a tenu à rappeler que l’objectif ultime est d’assurer le 
maintien et le développement des propriétés forestières privées, composantes 
essentielles mais sous-estimées dans le paysage régional « Somme toute, on 
souhaite une reconnaissance par des gestes concrets du rôle qu’on joue dans 
l’approvisionnement des usines, le développement des collectivités et de la région. 
La situation est décourageante pour les jeunes forestiers qui désirent s’implanter. 
C’est notre avenir qui se joue» , a-t-il ajouté.  
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